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ORGANISATION ET ACTIVI:illS DU CONSEIL 

CHAPITRE PREMIER 

ORGANISATION DU CONSEIL 

A. Composition 

1. La composition du Conseil le ler janvier 1966 etait la suivante 

Etats Hembres charges de l' adminir:tration de terri toires sous tutelle 
Australie 

Etats-Unis d'Amerique 

Nouvelle-Zelande 

Royatn:ne-Uni de Grande-Bretagne et d 1 Irlande du Nord 

Etats Membres designes nommemcnt a .. l'Article 23 de la Charte et non charg6s o.e 
~inistr~tion de territoires sous tutelle 

Chine 

-France 

. Union des Republiques socialistes sovietiques 
. . 

Etat Membre elu par l'Assemblee ~enerale 
Liberia 

66-19014 

Date d' e:-cpiration du mandat 
31 decembre '1968 •• • 

·; ... 
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B. Bureau 

2. M. Francis D. w. Br01m (Royaume-Uni) et Mlle Angie Broolrn (Liberia) ont 

ete elus respectivement President et Vice.:.Presidente au debut de la trente-troisiei:. 

session le 27 mai 1966. 

c. Sessions et seances 

3. Pendant la periode qui fait l'objet du present rapport, le Conseil a tenu 

les seances ci-apres trente .. troisieme session (l27leme a 129 eme seances, du 

27 mai au _ juillet 1966. 
4. Toutes les seances ont eu lieu au Siege de l'Organisation des Nations Unies 

a New York. 

D. Procedure 

5. Le Conseil n'a apporte aucune modification a sa procedure pendant la 

periode consideree. 

E. Relations avec le Conseil de securite 

6. Conformement a l'Article 83 de la Charte, a la resolution 70 (l949) que le 

Conseil de securite a adoptee a sa 415eme seance le 7 roars 1949 et a sa propre 

resolution 46 (IV) du 24 mars 1949, le Conseil de tutelle a continue a exercer 

les fonctions qui, au titre du regime de tutelle, incombent a l'Organisation 

des Nations Unies en matiere politique, economique et sociale et en matiere 

d1 enseignement dans le Territoire sous tutelle des Iles du Paci~ique et il a 

presente un rapport sur la question au Conseil de securit~{ 

F. Relations avec les institutions specialisees 

7. Les representants de l'Organisation internntionale du travail (OIT), de 

l 1 0rganisation des Nations Unies pour l'alimente.tion et l 1 agricu1ture· (FAO), de 

l'Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et la cultur~ 

(UNESCO) et de l' Organisation mondiale de la sante ( OMS) ont participe aux travaux 

du Conseil pour les questions qui les interessaient. 

1/ Documents officiels du Conseil de securi te vin t et unieme annee Sup lement 
special Nol S ---
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8. L'OMS a presente au Conseil un rapport$/sur son en~u@te relative aux plaintes 

contenues dans une petition concernant le Territoire sous tutelle des Iles du 

Pacifique (T/PET,l0/37). 

CHAPITRE II 

EXAMEN" DES RAPPORTS ANNUELS 

9. Le Conseil etait saisi des rapports annuels des autorites administrantes 

sur les Territoires sous tutelle ci-apres 

Territoires Autorite Ann~es sur Dates auxquelles Note du Secrctaire 
sous tutelle adminis- lesq_uelles les rapports ont general transmettant 

trante portent les ete requs par le les rapports 
rapports Secretaire general 

Nauru Australie Annee 20 avril 1966 T/1648 
terrninee le 
30 juin 1965 

Nouvelle~ Australie Annee 26 avril 1966 T/1649 
Guinee terrr..i:nee le 

30 ju.in 1965 
.. Terri to ire Etats-Unis Annee 25 mai 1966 T/1652 

sous tutelle d1Amerique terrninee le 
des Iles du 30 juin 1965 
Pacifiq_ue 

10. Le tableau ci-dessous donne des indications complementaires sur l 1 examen des 
rapports annuels : 

Territoires sous 
tutelle 

Nauru 

Nouvelle-Guinee 

Nom du repr~sentant 
special 

M. R. S. Leydin 
Chef superieur Hammer 

De Roburt (conseiller) 
M. Detsimea (conseiller) 

Seances au cours desquelles le rappo: 
annuel a ete examine 

1285eme 
1288eme a l293eme 

1295eme 

M. G. W. Toogood 1278eme 
M. Dirona Abe (conseiller) 1280eme a 1284eme 
M. Tei Abal (conseiller) 1286eme, 1294eme 

T/1647; voir aussi le rapport du Conseil de tutelle au Conseil de securite 
(s/ __ ). 

I .. -. 



T/L.lll7 . 
Franqais 
Page 4 

CRAP_ITRE III 

EXAHEN DES PETITIONS 

11. Asa trente-troisieme session, le Conseil a examj_ne deux petitions 

distribuees conformement au paragraphe l de l'article 85 du reglement interieur 

et trois petitions distribuees conform.ement au paragraphe 2 du m~me article. On 

trouvera ci-apres des precisions sur les petitions que le Conse.il a examinees et ... .. . • 

etudiees et sm- ia.suit~ qu'il leur a donnee. Ce qui a trait a .l'examen des 

petitions relatives au Territoil·e sous tutelle des Iles du Pacifique figure dans 

rapport du Conseil de tutelle au Conseil de securite. 

B. Petitions concernant Nauru 

12. Le Coriseil etait saisi d 1 une petition concernant Nauru qui avait ete 

1.e 

distribuee confo1,nement au parae;raphe 2 de 1 1 article 85 de son reglement inter1eur:, 

car elle concernait des problemes generaux (T/PET.9/L.l). Le petitionnaire 

proposait, 11par la transformation complete de l'tle tout entiere envisagoe 

par des specialistes du tourisme, des sciences naturelles, de la sylvicuJ.ture 

et du genie civil ainsi que par des architectes et autres experts 11
, de 11faire 

de Nauru un centre touristique attrayant11 
• . _Cette petition a ete inscrite _ a 1' ordre 

du jour du ·conseil pendant 1 1 e~ame~ par ce dernier de la situation a rtauru. A sa. 

1292eme seance, le 19 ·juillet 1966, le Conseil a decide, sans objections, de pren.d.::i.: 

note de la petition. 

c. Petitions concernant la Nouvelle-Guinee 

13. • L'une des petitions (T/PET._8/20) . concernait une jeune fille indienne noe 

aux iles Fidji qui, ayant pose sa ca~didature af,in d' enseigner en Nouvelle-Cui.nee, 

s' etai t vu repondre que sa demar.ic1e ne pouvai t ~tre acceptee parce qu' elle n' etai t 
pas en me sure d' obtenir la nationali te australienne. Le representant de l'_Auto:r::i.. te 

administrante a declare a la 1290eme seance que le fait a retenir etait que 

1 1 intcressee avait sollici te un poste pour lequel e.lle n' 1tai t pas qualifiee et 

auq_uel en consequence elle n' avai t pas ite oor::noe. Il etai t e:xact que lorsqu 1 el:Le-

I ... 
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avait _presente sa demende, les lois d'immigration alors en vigueur dans le· 

Territoire emp~chaient de la nommer a un paste permanent au Papua ou en 

Nouvelle-Guinee, mais ces __ _ disposi tions avaient depti.is lors ete modifiees. Dans 

ces conditions, le Conseil a decide, sans objections, de prendre· note de la 

·petition et d'appeler l'attention du petitionnaire sur les ob3ervations de 

l'Autorite administrante, et notamment sur les observations contenues dans le 

document T/OBS.8/10. 

14. Une autre petition visait la discrimination dont seraient l'objet "toutes 

les pereonnes de couleur, et par exemple les Chinois et les Japonais, qui resident 

en Nouvelle-Guinee" (T/PET.8/21). Le petitionnaire declarait qu'ayant commence 

a fonder une ecole chinoise en 1956 a Kavieng en Nouvelle~Guinee, il s'etait 

heurte a des obstructions de ~a part de l'Autorite administrante qui refusait 

d'accorder une autorisation de sejour a des enseignants qui etaient citoyens 

-de la Republique de Chine. Invoquant la Charte des Nations Unies, 11 demandait 

que toutes les personnes de couleur qui habitent en Nouvelle-Guinee soient traitees 

a egalite avec les citoyens d 1autres pays, auxquels on permettait d'entrer 

librement en Nouvelle-Guinee. Il demandait au Conseil de tutelle d'intervenir. 

A ·la l290eme seance, le representant de l'Autorite administrante a declare qu'il 

etait inexact d'affirmer que les autres groupes ~ationaux pouvaient entrer dans 

le Territoire sans aucune restriction. Le visa n:,etait delivre qu'a certaines 

conditions, sans distinction de nationalite. En outre, les membres de la 

communaute chinoise n'etaient pas des Neo-Guineens autochtones. C'etait pour 

emp~cher la formation d'un groupe national heterogene trop important dans une 

Nouvel.le-Guinee en voie d'acceder a l'independance que l'entree dans le '.rerritoire 

de personnes ayant ladite nationalite avait ete limitee, dans l'inter~t m~me du 

developpement du pays. Quant aux personnes d'origine chinoise dont la presence 

dans le Territoire remontait avant l'Administration australienne, l'Autorite 

administrante avait promuJ.gue des dispositions leur permettant de devenir des 

citoyens australiens et de recevoir l'assistance du Gouvernement australien, et la 

majorite d'entre eux avaient profite de ce~te possibilite. L'enseignement donne 

dans le Territoire etait laique et contr8le par l'Etat. Certaines ecoles de 

missions, qui ne reponda.ient pas·awc normes prescrites par la loi sur l'enseignement 

I ... 
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n'etaient pas comme homologuees par l'Etat et n'avaient pas droit a l'aide 

officielle, laquelle pouvait comprendre des mesures necessaires _pour faire venir des 

professeurs dans le Territoire. Dans ces conditions, le Conseil de tutelle a 

decide, sans objections, de prendre note de la petition et d'appeler l'attention 

du petitionnaire sur les observations de l'Autorite administrante et notamment 

sur celles qui figurent dans le document T/OBS.8/11. 

CHAPITRE IV 

VISITES DAUS LES TEBRITOIRES SOUS TUTELLE 

Hission de visite des Nations Unies dans le Territoire sous tutelle des 
Iles du Pacifique (l967J 

15. Asa 1293eme seance, le Conseil a decide d'envoyer en 1967 une mission de 

visite periodique dans le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. La 

composition et le-mandat c1e la l'lission figurent dans le rapport du Conseil a.u 

Conseil de securite (s/_). 

CHAPITRE V 

ACCESSION DES TERRITOIRES SOUS TUTELLE A L'AUTONOMIE OU A L'INDEPENDANCE 
ET SITUATION DANS LES TERRITOIRES SOUS TUTELLE ENCE QUI CONCERNE 
L'-APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L' INDEPENDANCE AUX PAYS 

ET AUX PEUPLES COLONIAUX 

A. Observations generales 

16. Asa 1293eme seance, le Conseil de tutelle a examine, conjointement avec la 

question de la cooperation avec le Comite special charg~ d'etudier la situation 

en ce qui concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance 

aux pays et aux peuples coloniaux, la question de l'accession des territoires sous 

tutelle a l' autonomie ou a l' independance. - Pendant l' exarnen de la situation dans 

les territoires sous tutelle des Iles du Pacifique, de Nauru et de la 

Nouvelle-Guinee, a sa trente-troisieme session, le Conseil s' est particulierement 

preoccupe des mesures prises pour transferer tous les pouvoirs aux peuples des ces 

territoires, conformement a leur desir et a leur volonte JSorcme!'1t exprimes, a:f'in 

de ~eur permettre de jouir le plus tot possible de l' autonomie ou d' une indepe1.1d.2.r:c 

complete. Lors de cette seance, l'accent a ete mis plus particulierement sur la 

I - .. 
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neces.site de fixer des dates pour l'accession a l'autonomie ou a l'independance. 

Les observations presentees a titre individuel par les membres du Conseil, ainsi 

que les conclusions et recommandations pertinentes du Conseil, sont exposees dans 

le rapport au Conseil de securite en ce gui concerne le Territoire sous tutelle 

des Iles du Pacifique, et dans les chapitres pertinents de la deuxieme partie du 

present rafport en ce qui concerne Nauru et la Nouvelle-Guinee. 

17. Parses resolutions 1654 (XVI) du 27 novembre 1961 et 1810 (XVII) du 

17 dece;:,:bre 1962 creant un Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 

concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays 

et aux pcuples ce;:.oniaux, l'Assemblee generale demandait notamment au Conseil de 

tutelle 6 1 aidey l2 Comite special dans sa tache. Comme suite a cette demande, 

le Pre~i~cnt du Conseil de tutelle a adresse a;1 President du Comite special une 

lettre par laquelle il lui faisait savoir qu' a sa trente- troisieme session, le 

Conseil avait examine la situation dans les Territoires sous tutelle des Iles du 

Pacifique, de Nauru et de la Nouvelle-Guinee et que ses conclusions et recomman­

dations , ainsi que les observations presentees a titre individuel par les membres 

du Conseil, figuraient dans le rapport au Conseil de securite, pour le Territoire 

sous tutelle des Iles du Pacifique, et dans le rapport a l'Assemblee generale, 

pour Nauru et la Nouvelle-Guinee. Le President du Conseil de tutelle ajoutait 

qu'il etait dispose a discu.ter avec le President du Comite special toute autre 

assistance 9ue le Comite special pourrait demander au Conseil de tutelle. 

B. Resolution de l'Assemblee generale sur la question du Territoire 
sous tutelle de Nauru /2111 (XX)/ 

18. Par sa resolution 211.1 (XX) du 21 decembre 1965, l'Assemblee generale a : 

a) reaffirme le a.roi t inalienable du peuple nauruan a l' autonomie et a l' inde­

pendance; b) invite l'Autorite administrante a prendre immediatement des mesures 

pour donner suite a la proposition des representants du peuple nauruan concernant 

la creation d'un conseil legislatif avant le 31 janvier 1966; c) prie 1.'Autorite 

administrante de fixer la date la plus proche possible, mais au plus tard le 

31 janvier 1968, pour l' accession du peuple nauruan a l' independance, conformement 

a ses voeux; d) prie en outre l'Autorite administrante de prendre immediatement 

des mefures pour remettre en etat l'ile de Nauru de maniere que le peuple nauruan 

puisse y vivre en tant que nation souveraine, et invite l'Autorite adminiJtrante 

a faire rapport au Conseil de tutelle lors de sa trente-troisieme session sur la 

mise en oeuvre de ladite resolution. 
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A sa.1285eme seance, l.e Conseil. a ·decide d .1examiner la resolution 2111 (XX) de 
• ' .. . ' .. 

l 'Assemblee generale conjointement avec J.e rapport an.nuel de l. 1Autorite administrante 

• pok .1iipeii6de: consid6ree~ 

/Ji completed 

Observations presentees a ti tr~~duel .par . les membres du Conseil de M~ 

20~ . Le represe~tent de l 'Union des Repl!filgues socialistes s'ovi6t~gues a rappel.e 

que la resolution de i 1As~emblee generale sur la question du Territoire sous tutelle 

. de Nauru L2111 (xi.f] avai t trait ,awe aspects les plus importants de la vie de la 

population d~ Nauru, a savoir l 1octroi de l 1 independance au Territoire et les 

conditions dans lesquell.es cette independance serait accorriee. Les evenements • 

qui se sont , deroules _depuis 1 1adoption a une ecrasante majori te de cette resolution 

avait cependant 'montre que l. 1.Autorite administrante n 1avait pas donne suite a toutes 

les recommandaticms qu'eJ.le contenait, c.1est ce qui expliquait peut-etre, a-t-il 

dit, que la delegation aus~ralienne a la session en cours du Conseil de tutelle 

ait categ0riquement refuse de se conformer a une demande aussi simple que cell.e 
• . • • ' 

qui etait formulee .dans la, resolution et visait ace qu'un rapport distinct soit . 

presente sur l'application de la resolution de l'Assemblee generale concernant Nauru. 

21. En ce qui concerne l 'application du paragraphe 3 du .dispositif de la resolut1.on, 

8, savoir la fixation d 1une date pourl 1·octroi-de l 1independance 8. Nauru, la 

documentation dont disposait le Conse:µ montrait que l 1Autorite administrante n 'a-vai t 

faite aucune declaration · precise qua.nt a ·1 1echelonnement des- etap_es devant aboutir 

a 1 1 independance de Nauru. L1explicatioh qu 1 elle' avait donnee de cette ._omission 

.etait fort peu convaincante. • Comme auparavant, les colonisateurs australiens 

-I ... 
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essaya_ient de mettre en doute 1 10.pti tude du peuple nauruan a se developper ·aans ., 

l I independance et cet . aspect de la question avai. t ete evoque dans la presse 

_mondiale qui avait signale ·. que l 'Australie doutait qu'un territoire aussi petit 

que celui de Nauru ai t un avenir en tant que pays inde:;:,endant. Le · representant 

de l 'Union sovietique a rappele que des op!.tlions analogues avaient ete exprimees 

~u momen~; ou les r epresentants du peuple nauruan avaient eux-memes declare que le 

Territoire etait p1·et pour l'independ~ce. A cet egard, a-t-il dit, la delegation 

de ~ 'Unijn sovietique appuyai t sans reserve le point de vue des representant·s de 

la popul~.t.~on ~utcchtone du Territoire. 
22. Le r{>.presen·;J'.'Jt de l 1URSS a dit que le deroulement des debats sur Nauru a 
la session e.n con.:i~s du Conseil de tutelle, avait clairement indique que le peuple 

nauruan 6·;;2..it pret depuis longtemps a s 1adminL,·::rer lui-meme. 

230 I:L a ajoute qu'en ce qui concerne l 'inaction des colonisateurs au sujet de la 

fixation d'une date pour l 1independance de Nauru, 11 tens.it a attirer·1 1attention 

sur la P.osition illogique de l'Australie. Lorsque le Conseil etudiait ·1a situation 

d'autres territoires sous tutelle, le representant de l'Australie declarait que 

l'independance devait leur etre accorciee conf'ormement au -voeu des populations 

autochtones. Le peuple nauroon avait tres clairement exprime son desir d'acc~der 

a l'independance en 1968. Toutefois, 1 1AustraJ.ie se refusait a tenir compte de ce 

voeu pour fixer la date exacte de l'octroi de l'independance. 

24. Quant aux dispositions de la resolution 2111 (XX) selon lesquelles l'Autorite 

ad.ministrant~ devait prendre itlLlediatement des mesures pour remettre en etat l'ile 

de Nauru de maniere que le peu:J?le nauruan puisse y vivre en tant que nation 

souveraine, elles avaient egale1:1ent ete ignorees. La. delegation de l'Union 

sovietiquc estimait que le Conseil de tutelle devait recommander_ a .l'Australie de 

prendre a.es mesures ir.lLlMiat~s pour o.ppliquer la resolution 2111 (XX) et r~plir 

ainsi ses obligations a l 1egard du peuple napruan. 

25 • • La. representante du •• Liberia a di t que l 'Auteri te . administrant_e avait declare 

sans equivoque que, seJ.on sa politique a l'egard des territoires sous tutelle places 
. . 

sous· son administration, 11 appi?-rtenait aux peuples des territoires _de.decider de lettr 

avenir. Ce principe etait-conforme a J.'alinoo. b_} de l 1Article 76 de la Cha.rte des 

Nations Unies relatif au voeu librei.1ent exprime des populations des territoires sous 

tutelle. Dans des termes egalement sans equivoque, a-t-elJ.e poursuivi, l.e peupl.e 

nauruan, par l.'interm~diaire de ses representants, a inform~ l.'Autorit~ administrante 

I ... 
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et le Conseil de tutelle qu'il avait choisi l 1independance et qu 1il souhaitait 

devenir indepeiidant le 31 janvier 1968, 

26. Au sujet du paragraphe 3 de la resolution 2lll (XX) de l 'Assemblee generale, 

cependant, elle a declare que sa delegation ne partageait pas le scepticisme de 

l'Autorite administrante, selon laquelle J. 1independance devrait etre remise jusqu'au 

moment au les orge.nes legislatifs nouvellement crees auraient eu le temps d 'affermir 

leur posi t:i.on et d~ sonder les profondeurs de certains des problemes les plus 

delicats qni se posaient a tout gouvernement. Tout d 1abord, a-t-elle dit, comme le 

montraient les renseignements dont on disposait, le retard apporte a l'e~ablissement 

de ces orga.nes eta.i t inputable a l 1Autori te administrante. En second lieu, les 

Nauruans et aient : ~1 peuple eclaire, grace aux efforts de l'Autorite administrante 

qui merit.nit d'etr e felicitee a cet egard, 

27. La jelegation liberienne recommandait que le Conseil de tutelle invite 

l 1Autorite admi.nistrante a appliquer, d 1ici la fin de la trente-troisieme session 

du Conseil, les dispositions du paragraphe 3 du dispositif de la resolution 2111. (XX) 

de l 1Assemblee generale, 

28. La representante du Liberia a declare que les Nauruans avaient demande, tout 

comme_ l'Assemblee generale dans la resolution 2111 (XX), que l'Autorite administrante 

prenne immediatement d~s mesures pour remettre en etat les terres a phosphates 

epuisees. ·La delegation liberienne etait fermement convaincue que ce projet etait 

realisable. La representante du Liberia a declare que les Nauruans avaient propose 

de prendre a leur charge les deux tiers du cout des operations; elle esperait bien 

que ce geste aurait une certaine repercussion sur la situation, qu'il accelererait 

la decision de mettre le projet en route, et qu'a la session suivante du Conseil, 

l'Autorit~ administrante serait en mesure d 1indiquer que 1~ remise en etat des terres 

a phosphates epuisees etait deja en bonne voie, la delegation liberienne n 1etait 

pas d 1avis que l'indepehdance devait etre retardee en attendant que les terres 

soient completement remises en etat, · car, en fait, les Nauruans habitaient l 1ile, 
. . . 

et il faud.rait encore 25 a 30 ans avant que celle-ci ne soit completement depouillee 

de ses gisements de phosphates, Ce que l'Autorite administrante devait faire, 

c'etait prendre des mesures rapides pour remettre en etat les terres epuisees. Il 

s 1agissait la d 1un projet dont 1 1exlkution durerait de nombreuses annees. 
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29. I.a. delegation liberienne etait convainct:e qu'aucun obstacle serieux ne 

s'opposait ace que l'indopendance soit octroyae au peuple de Nauru le 

31 janvier 1968 pa~ l 'Autorite administrante, et que les difficultes auxquelles 

les ~a.uruar.s se heurtc::".'a.i ent pour continuer a vivre sur l('ur !le natale etaient 

surmcntables; c'etait d'ailleurs le desir des 

30. Le representa.nt de la NouveJ.le-Zelande a 

legislatif et du Conseil executif, initiative 

Nc.uruans de 

declare que 

g_,d offrait 

r 2ster d~ns cette ile. 

la creation du C:mseil 

en fait au.x m1urunns 

une beaucoup plus grande possiai.lite de gerer leurs propres affaires, ne pouvai t 

etre consideree a la leg0re. Conque comme une etape vers l'autodeterminatlon, 

a-t-il ajoute, la creation de c~s · deux conseils avait ete decidee en reponse a 
la demande presentee par le.:i Naurctans eux-memes c::mcernant une initiative de ce type, 

et elle etait c'Jrf~rme au rapp•Jrt de 1965 d1.i. C0nseil de tutelle et au paragraphe 2 

du dispositif de la resolution 2111 (XX) de l'Assemblee generale. Il n'avait 

jamais ete dans 1' intention de la N::rnvelle-Zelande ni des deux autres Autorites 

administrantee de r efuser l'autodetermination au peuple nauruan. 

31. Se refera.nt a la rec:iarqu.e du representcmt de l'Union sovietique selon laquelle 

l'Autorite administra;:ite n'avait pas soumis le rapport distinct prevu dans 

la resolution 2111 (XX), le representant special de l'Autorite administrante a 

declare qu'iJ. avait appele l'attention sur ce point dans sa declaration liminaire 

lorsqu'il avait invite le Conseil a considerer la totalite de ladite declaration 

comme fournissant les renseignements demandes dans la resolution consideree. 

32. Le representant special a declare que, durant l'interve.lle relativement court 

qui avait suivi la session precedente du Conseil de tutelle, en consultation 

etroite et constante avec le peuple nauruan, l'Autorite administrante avait narnrne 

un Comite d'experts charge d'examiner la question de ce que l'on avait appele la 

remise en etat des terres a phosphates epuisees, et de conseiller le peuple nauruan 

et l'Autorite administrante sur la question. Une enqu.ete de ce type ne pouvait etre 

executee a la hate et sans reflexion. Cornme il l'avait dit dans sa declaration · 

liminaire, le rapport avait ete soumis au Gouvernement australien ainsi qu'a 
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l'organe legislatif recemment institue dans le Territoire sous tu.telle, a savoir 

• le Conseil legislatif. T0utefois, ni le G0uvernement australien ni le Conseil 

legislat:!.f n 1avaient encore eu le temps de l'etudier. Le representant special 

avait mentionne ce fait au Conseil de tutelle au cours de sa declaration liminaire 

et avait prom.is qne r1~s _ exempla.i.:t:>es du rapport de ce Comite sernient sourn.is en 

temps opportun. C'etait la, selon lui, une question qui ent~ait incontestablement 

et de fag on ahcolumcnt pe:..~tinente dans le cadre · d' un rapport du type demande dans 

la resol~tion 21_11 (XX). 

33. Le representant special de 1' Autori te ad.111inistrante· a dit qu' il etai t exact que ' 
• 

le peuple nauruan, par l' _intern.ediaire de son distingue Chef • superieur avait dit que 

le moment etait venu d'acceder a l'independance et que cette ·accession aura.it lieu · 

en janvier 1968. L' Aut-Jr-ite administr.:mte; pour sa part, etai t plus prudente et 

suggerait _d'attendre que .les org~.nes constituti'.:mnels nouvellement crees aient eu 

le temps de se developper pleinement, de se renf'orcer, et de mesurer l'ampleur de 

certains de~ . pro½::..ames les plus difficiles aUYque1s se heurte tout gouvernement, 

quel qu'il soit. Il etait exact que le Chef superieuravait dit au C-Jnseil que si 

l'Autorite adm:i.ni~trante envisageait des pourparlers devant avoir lieu deux 6u 

tr::iis ans a.pres la creation du Conseil legislatif, le peuple nauruan envisageait 

lesdit_s entretiens p:mr 1967. Le rep:?:'6sentant s:i;:ecial a declare que, toutefois, 

le Chef superieur avcit dit egalement qu'il ne s'attendait pas a rencontrer de 

problemes dans ce domaine. 

34_.. Le repre::rnnte,nt special a di t qu' il esperait avoir d:mne la preuve au C::inseil 

de tute1ie _q'.1e ,~a p.elegation a.vait en fait fourni un rapport complet et o.dequat, • 

comme le demandait la resolution 2111 (Joe). Il esperait que le C:.mseil serait d'a.vis ­

qu'il ayait reussi a refuter les tentatives faites pour la.isser entendre que , 

l'Autorite a.dministrante etait indifferente awe resolutions de l'Assemblee generale 

ou aux aspirations du peup~e nauruan, mais qu1 au contraire, elle avait deploye· 

durant les 12 _mois qui a.vaient suivi la session precedente du Conseil de tutelle 

une activite intense, et qu'elle etait presentement .prete a. -de nouvelles 

discussionsimportantes ·avec les representants na.urua.ns concernant l'avenir de · · 

la. gestion de 1' industrie des • phosphates et la possibilite de la remise· en etat 

t 
, . , 

des erres epuisees • . . 

I ... 
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C. Resolution de l'Assemble~fuerale relative a la. ~uestion 
du Tcrritoire sous tutelle de la Nouvelle-Gu:l.nee et du 

• tcrritoire d1:1 ?aEua /21)2 (XXl/ . 

35. Dans la resolution 2112 (XX) du 21 deci:;nitre 1965, l 1Assemblee generale, entre 

autres dispositions, a invite la Puissance aC.mir.istrante s. appliq•lier pleinement la 

resolution 15:!.4 (XV) et, a cette fin, a fjxer ;:;mns tarder une date pour llinde­

pendance, conformement au-:~ voeu.z librement exprimes de la population, et prie 

1 1 Autori te administ:r.a:n·c.e; de soumettre un rappo:i:-t au Conseil de tutclle • a sa 

trente~-troisiemc session. 

36. Asa 1278eme s~ance, le Cons~il a deciue d 1examiner la resolution 2112 (XX) de 

l'Assemblee generale er. meme temps que le rapport annu.el de l 1Autorite aclrninistrante 

pour la periode consideree. Ara 129heme seance, le Conseil a decide d 1appeler 

l 'attention de l 'Assemblte Generale sur les in:.i.tiatives qui airaient ete prises 

concernant ladite rfsolution dans cette section du rapport. • On trouvera les 

recommandations et conclusions a'.loptecs par 1~ Cons';!il de tutelle a sa 

trente--troisieme session concernant la fixation d 1une date poar l 'independance 

de la Nouvelle-Guinee dans la demdeme :partie de ce document (chap. II, sect. VI, 

par _). Les o"bservat:.ons des raembres du Conseil concernant specif'iquement la 

resolution 2112 (XX) sont publ!ees ci-a?res. 

Observations des me!Ilbres du Conseil de t;ute7le ne representant gue leurs propres 
opinions 

37. Le represcntar;:t, de :a r;o1:r.:elle-Zelande a declare que la redaction plutot 

categorique de la resolution 2112 (XX) de l 1Assemblee generale etait assouplie 

par la reserve contenue dans 1 1expression 11 conf'ormement aux voeux librement 

exprimes de la population". Ila dit que la Nouvelle-Zelande avait vote la 

declaration sur le colonialisme et l'avait appuyee. Mais la Nouvelle-Zela.nde 

n 1etait pas disposee a appuyer la resolution 2112 (XX) relative au Papua et a la 

Nouvelle-Guinee. De l'avis de la Nouvelle-Zelande, telle qu 1elle avait ete adoptee 

en definitive, cette resolution prejugeait dans une trap grande mesure, a la fois 

le resultat final et le calendrier de l 1accession a 1 1autonomie, et cette 

presentation doctrinaire n 1etait pas justifiee, pour tant qu 1on le sache, par les 

vues de la population du Territoire. 

38. Le representant du Liberia a declare que la delegation de 1 1Australie n'avait 

mani~este aucune intention de respecter la resolution 2112 (XX) de l'Assemblee 

generale, et qu 1elle l'avait bafouee au point de ne pas faire rapport sur sa mise 

en oeuvre au Conseil~ comme l'Assemblee l'avait demande. En reponse a une / .•• 
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question posee par la delegation _liberienne cons~rnant la r~solution2112 (XX) et sa 

mise en oeuvre, le representant de l 1Autorit~ administrante avait nfoite un passage 

de la resolution adoptee par la Chambre d. 1 aosemb-i~-e a/ Port-Moresby. S j_ la 

population gerait veritablement ses propres affaires, ' peut-etre cette reponse 

aurait-elle ete suffis~nte, mais la Chambr.s d. 1a$.semblee n 1avait que des fonctions 

extremement limi tees et avai.t pour fonction . pri:n~ipale, en quelque sorte, 

d 1enteriner la politiq_ue de l'Ad.:ninistration. • D1autre part, la composition de cette 

chambre permettuit de se demander si elle etait vraiment representative -de la 

population. 

39. Le representant du Liberia s'~st refere a v~e declaration faite par le Ministre 

d'Etat_ !)Our les territoires en av:ril 1966, dans laquelle -celui .... ci ·avait dit "Le 

gouvernement n 1a aucune intention, d 1imposer a.la population du Territoire des 

changements conntitutionnel:. dor.it elle ne veut pas ou pour lesquels elle ne 

s I estime pas prete. C 1 est ].a 1 r a:-.titude du gouvernement en ce qui concernc lo. 

poli tique future du Pap·.1a et de la Nouve.:..le:--Guj.nee, malgre les resolutions 1514 (XV) 

et 2112 (XX)." Le representant du Liberia voulait savoir quelles etaient les · 

veri tables ir:.tentions du Gouvernement australien en ce qui concerne 1 1 avenir 

politique du Ter~itoire, etant -donne que M • . Barnes avait declare de fa~on si 

categorique que son gouv-i::rnement n 1avait aucun desir d 1imposer de changements 

constitutionnels. Pouvait-on en conclure -que le Papua et la I'Iouvelle-Guinee 

etaient condamnes a jamais aux chaines du colonialisme. C1est la_question que 

posait le representant du Libe:ia~ 

40. Le representant de l 1Union des Republiques socialistes sovietigues a dec:t-are 

que le Conseil de tutelle etait en train· d 1examiner une question extremement 

importante, a savoi;i:- la situation en Nouvelle--0-uinee et les resultats de la mise en 

oeuvre par 1 1Autorite administrante de la resolution 2112 (XX) de 1 1Assemblee 

generale. Il -tenait a souligner que cette .resolution demandait a 1 1Autorite 

administrante de '_'fixer sans tarder. une date pour l 1independanc·e, conformement awe _ 

voeux librement e~primes de 1~ popu:tation" de la Nouvelle-Guinee ·et · du Papua.· Le 

rapport de 1 1Autor;i.te administrante et les reponses aux questions posees par les 

membres du Conseil de tutelle avaiep.t montr~ que 1 1on avait trap peu fait _'jusqu'ici • 

en ce qui concerne la mise en oeuvre des dispos 1 tions des resolutions 2112 - (XX) et • 

1514 (XV). Dans un certain nombr.e_ de cas, les . intere;ts des habitants e.u:tochtories 

avaient ete compJ.,etement negliges, et leurs droits vitaux :foules aux 'pieds. : 
t· 
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41. Le rePfesentant de l'Autor1t~ administrante a ft~clare que le representant de 

l'Union sovietique s'etait refere a la re~olution 2112 (XX) et avait a juste titre 

mis l'accent sur le membre de phrase : 11 c,:,:1formement aux voeux librement exprimes 

de la population". Lui-m~me et ses collegues s'etaient efforces tout au long 

du debat de souligjer combien le Gouvernement australien se preoccupait des voeux 

librement exprimes de la population. c•etait la. ce qui avait le moins 

d' importnn,!e pour 1 1 Union sovietiq_ue et le plus de prix pour 1 1 Australie. • 

42. Le represent?nt de 1 1Autorite administrante a cite un passage d'une declaration 

faite devant le PRrlement australien le 21 avril 1966 par le Ministre des territoires 

au sujet de la Nouvelle-Guinee et des questions soulevees par le Comite constitu.; •• • 

tionnel lors de ses conversations avec le Gouvernement australien. D'apres cette 

declaration, le gouvernement avait reaffirme que sa politique concernant le 

Papua et la Nouvelle-Guinee reposait sur le principe de l'autodetermination 

et qu'il appartenait au peuple du territoire de mettre fin au regime auquel il 

etait soumis et, s'il le desirait, d'opter pour l'independance, le moment venu. 

Si la population soubaitait conserver des liens d'association avec l'Australie 

apres 1 1autonomie, elle devrait obtenir l'accord du Gouvernement australien qui 

serait alors au pouvoir. 

43. Le representant de 1 1Autoriteadministrante a egalement cite un extrait d'une 

declaration faite le 7 juillet 1966 par le Ministre des territoires, selon 

laquelle la politique du gouvernement concernant le Papua et la Nouvelle-Guinee 

reposait sur le principe de l'autodetermination. Le Mi~istre avait declar~ que 

le gouvernement jugeait inopportun de chercher a determiner, ace stade, le type 

de liens qui pourrait @tre etabli ulterieurement a une date indeterminee, a 
supposer que la population du territoire souhaite conserver des liens d'association 

avec l'Australie. 

44. Le representant special de l'Autorite administrante a declare qu'en invitant 

les membres du Comite special a. se rendre a Canberra en vue d'entretiens 

preliminaires, le Gouvernement australien avait uniquement voulu permettre aux 

membres de ce comite de se faire une idee plus nette des divers types de liens 

particuliers qui pourraient, a une date quelconque, s'etablir entre le Papua et 
' 

I ... 
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la Nouvelle-Guinee d 1une part et 1 1Australie d'autre part. Cette question devait 

necessairement retenir l'attention du Comite et 11 appartenait a la population 

de faire savoir a. la Chambre d'assemblee, par 1 1 interni~q.i~fr,e ~u Comite specia)., 

quel tri>e de liens elle souhaitait voir s : 6tablir. 

45. Le i:-'eprEfaentant special a declare ql .. t llil OU ,deux representants ayant exprime 

des doutes g_~iant a,.uc interitions du Gouvernement australien a l' egard du peuple 

de la Nouvelle-Gubee, il souhaita.it se referer a. ·ladeclaration faite le 

7 juillet :::.966 par le Ministre d 1Etat sustralien des .territoires. Le Ministre 

avait decl.::re q~e la politique du gouvernement concernant le Papua et la 

Nouve11e·-Gninee re~osait sur le principe de l'autodetermination. Cela signifiai:t 

que le pe1:ple du tr,rritoire etait libre de mettre fin s I il le desirait au regi~e.',.. 

actuel et d • opte:..~ pour 1 1 independance. :Mais le f9,pua et la Nouvelle-Guinee 

eta.ient • Jgalement-· 11bres de rester -te:tri toire australien aussi longtemps qu' ils , 

le desiraient. Si, au moment ou ils choisiraient d 1exercer leur droit a 
l'autodetermination, ils decidaient de conserver des liens d'association avec 

l'Australie, la forme_ de cette association serait determinee avec l'accord du 

Gouvernement australien qui se trouverait alors au pouvoir. Le Ministre avait 

declare qu'il n'existait pas encore d 1 opinion bien arr~tee . commune a l'ensemble 

du territoire ·et qu'il etait necessaire que l'evolution politique fut veritablement 

fondee sur les voeux de la population elle-meme. L'avenir constitutionnel du 

territoire etait oriente vers l'au-'.;onomie interne. 

46. Le representant special a indique qu'en faisant cette declaration, le 

Ministre charge des territoires avait de nouveau confirme l' intention indiscut_able 

du Gouvernement ' australien de s'acquitter pleinementdes , obligations- qui lui _ 

incombent en vertu de l 'Ac_cord de tutelle et de la Charte des Nat;i.ons Unies. 

I . .. 
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AUTRES QUESTIONS EXAMINEES PAR LE CONSEII, DE TUTELLE 

A. Moyens d 1etude et de formation offerts par des Etats Membres a'lL~ 
habitants des territoires sous tutelle 

47. Le programme de bourses de l'ONU destine awe habitants des territoires sous 

tutelle a ete instaure par la resolution 557 (VI) de 1 1Assemblee generale en date . 

du 18 janvier 1952. Conformement a la procedure approuvee par le Conseil de tutelle 

au sujet de la gestion de ce programme, le Secretaire general est invite a presenter 

cbaque annee au Conseil un rapport cont~ant tous renseigncments utiles sur l'exe­

cution du programme. 

48. Le rapport du Secretaire general2/ presente au Conseil a sa trente-troisieme 

session etait le quinzieme rapport annuel; il portait sur la periode allant du 

20 mai 1965 au 20 mai 1966 et contenait des renseignements detailles sur l'utili­

sation effective des bourses et moyens de formation offerts par 11 Etats Membres 

de l'Organisation des Nations Unies. Pendant cette periode, les bourses offertes 

par 11 Etats ~embres n'ont fait l 1objet, selon les renseignements c0mmuniques au 

Secretaire general, d'aucune demande de la part des habitants des trois derniers 

territoires sous tutelle. 

49. Asa 1286eme seance, le Conseil a examine le rapport sur le programme de bourses 

destine aux habitants des territoires sous tutelle. le representant de 1 1Union 

des Republiques sociaJ.istes sovietiques a fait observer que, si les Autorites 

administrantes s 1etaient reellement souciees d 1accorder la liberte et l'independance 

aux territoires sous tutelle, elles auraient utilise les bourses offertes par 

certains Etats et profite des conditions favorables etablies par eux pour la 

formation de specialistes autochtones hautement qualifies. D. a note que, depuis 

longtemps, les Autorites administrantes empechaient la popltlation autochtone d 1aller 

~aire des etudes a l'etranger et a appele 1 1attention de ces autorites sur le fait 

qu'une telle politique freinait le developpement du territoire et le retardait dans 

sa preparation a 1 1independance et a l'autonomie. Le representant de l 1Australie a 

declare que 42 etudiants du territoire etaient alles etudier outre-mer au cours des 

dernieres annees, grace notamment a des offres faites par 1 1entremise des insti­

tutions specialisees des Nations Unies. Qui plus est, J.e Gouverneme_nt australien 

2/ T/1654 et Add.let 2. 
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•n'avaitjamais rejete aucune demande de bourse emanant d1un etudiant capable. Comme 

les membres du Conseil ne l'ignoraient pas, l'Autorite administrante etait en train 

de creer une universite et un institut d'enseignement technique superieur. Il etait 

essentiel que le plus grand nombre possible d 1etudiants autochtones utilisent les 

moyens ains:i.·mis a leur disposition. La representante des Etats-Unis d 1Amerique a 

dit que toutes les offres tendant a permettre a. des etudiants et .. specialistes des 

. territoires soti~, tutelle d'aller_ e_t~~ier a l'etranger etaient le~· ·bienvenues. Les 

offr.es de bourses emanant d 'Etats .. Membres etaient portees . a la connaissapce de 
V • • • • ' , , • • • • 

' • . , 
la population dans 1 1ensemble du t-;rritoire sous tutelle. Si un .seul etudiant du 

tez:ritoire sous tutelle des IJ.es du Pacifique avait jusqu'a present pose ~a 

candidature en vue d'obtenir u.ne bourse·, c 1etait parce que, pour pouvoir profiter de 

ce genre de b_ourses, il fallait consacrer beaucoup de temps a l 'etude d'une langue 

nouvelle, celle du pays hote. Certaines bourses etaient naturellement utilisables 

d~ns des pays ou l'enseignement etait dispense en anglais. Mais il ressortait 

de l'examen des bourses en question que les frais d~ voyage et autres etaient 

souvent a la charge du beneficiaire. Ace jour, 42 bourses offertcs par l'assistance 

technique des . Nations Unies et par les institutions special;sees avalent ete 

utilisees ·dans 14 pays differents et six candidatures etaient a l'examen pour 
1 1 annee a venir· . • 

50. Le Conseil a pris note du rapport du Secretaire general et a appele l'attention 

· des Autorites administrantes sur les observations formulees par les mE;mbres du 

Conseil au cours de 1 1examen du rapport. 

B. Diffusion. dans les ·territoires sous tutelle. de renseignements 
sur l'Organisation des Nations Unies et le regime international 

de tutelle 

51. En application des resolutions 36 (III) du Conseil de tutelle;en· date du 

8 juillet 1948, et 754 (VIII) de 1 1Assemblee generale, en date du 9 decembre 1953, 
le Conseil etait saisi a sa trente-troisieme session du rapport annuel. du Secretaire 

general!±/ sur les dispositions prises en .cooperation avec 1 1Autorite administrante 
• en vue de diffuser dans _les territoires. sous tutelle des documents officiels de 

l' Organisation· des Nations Unies ainsi que des.- renseignements sur les buts et acti­

vi.tes de l'ONU et le regime international de tutelle. 

I ... 

l 
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52. Ce rapport qui portait sur la periode allant du ler juin 1965 au 31 mai 1966 
mentionnait le nombre total des diverses publications, les programmes radio­

phoniques sur les questions dont s'occupent les Nations Unies, les messages 

enregistres a l'occasion de la Journee des Nations Unies et de la Journee des 

droits de l'homme tant par le President de l'Assemblee generale que par le 

Secretaire general et le message du President du Conseil de tutelle a l'occasion 

de la Journee des Nations Unies ainsi que les nouveaux films. Parmi les publi" 

cations qui ont fait l'objet d'une large distribution dans les territoires pendant 

l'annee, il y a lieu de citer la Declaration des Nations Unies sur l'octroi de 

l'independance aux pays et aux p2uples coloniaux et 13 brochure Les Nations Unies 

et la decolonisation . 

. 53. Le rapport a ete examine a la 1286eme seance, au cours de laquelle le repre­

sentant de l'Union des Republiques socialistes sovietiques a suggere qu'a l'avenir 

les rapports ne se bornent pas a enumerer les documents diffuses et a indiquer 

ou et comment ces documents avaient ete distribues mais precisent egal.ement les 

territoires et les categories de population qui n'avaient pas regu de renseignements 

de ce genre. Le representant de l'Union sovietiq~e souhaitait egalement savoir a 
quels obstacles s'etaient heurtes les centres d'information des Nations Unies et 

les representants des autorites administrantes dans leurs efforts pour diffuser 

des renseignements sur l'Organisation des Nations Unies. Le representant de 

l'Australie, exposa.~t brievement les activites du Centre d'information des Nations 

Unies de Port Moresby a indique que ce centre oeuvrait energique~ent et effica­

cement avec l'aide de l'Autorite administrante, qui accordait des facilites, des 

fonds et des moyens de transport. Le Centre se trouvait ainsi en mesure de 

fournir des renseignements qui etaient diffuses dans l'ensemble du territoire par 

les moyens d'information de masse. 

54. Le Conseil a pris note du rapport du Secretaire general et a appele 

l'attention des autorites administrantes sur les observations formulees par les 

membres du Conseil au cours de l'examen du rapport. 

/ ... 
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Deuxieme part,;i.e 
. > • • • 

SITUATION ·DANS LES TERRITOffi~ SOUS TUTELLE 

£cette pru,:-tie contiElndra les chapitres du rappo:Ft relatifs a la situation a 
Nauru et en Nouvelle-Guinee, ~dans la version finale adoptee par le Conseil de 

tutelie a sa • trente-troisicme 'session_:_7 _ -
----
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